Section :

Le Fiqh

Module : Fiqh

Notre slogan : 
« Celui à qui Dieu veut du bien, 

Il lui donne une bonne compréhension (fiqh) de la religion »
 مَنْ يُرِدِ اللَّهُ بِهِ خَيْرًا يُفَقِّهْهُ فِى الدِّينِ
Objectifs du module Fiqh :
-  adorer Allah (Exalté) de manière correcte
- ouvrir l’horizon des frères quant à la divergence d’opinion et la pluralité (par une approche indirecte) 

Les références : 

- Comment faire la prière de Mostafa Brahami (Tawhid)

- La prière de Mostafa Brahami (Tawhid)

- Taysir al fiqh de Faysal Mawlawi (Rayan), en arabe, résumé en partie sur le site de l’UOIF

- Fiqh as-sounna de Said Sâbiq (Ennour)

- Islam conflit d’opinions, d’Al Alwani (Al Qalam) : concernant la divergence et son éthique

Leçon n°1 : Les eaux et les impuretés 
Les eaux, المِياهُ
L’eau est le moyen de purification par excellence, Dieu Le Très Haut dit : 

« وَأَنزَلْنَا مِنَ السَّمَاء مَاءً طَهُورًا » : « Et nous avons fait descendre du ciel une eau pure et purifiante. » (Sourate Al Furqân, v48).

Elle se subdivise en trois sortes : 

1) L’eau pure et purifiante ou l’eau absolue : c’est à dire dont le goût, l’odeur et la couleur sont naturels. Il s’agit de toute eau à son état naturel (eau de la mer, de pluie, des rivières, …). Cette eau est pure et purifiante (on peut se purifier avec).

2) L’eau pure mais non purifiante : par exemple de l’eau de rose ou l’eau mélangée à des aliments (elle est pure mais ne peut servir pour la purification).

3) L’eau souillée : il s’agit de l’eau qui a été mélangée à une impureté (tel l’urine par exemple). Cette eau est impure et ne peut servir à la purification.

Remarques : 

- concernant les deux dernières catégories, si la modification est minime, l’eau garde sa qualité  et est toujours pure et purifiante.

- le reste de l’eau utilisée par un être humain est pure et purifiante selon l’avis le plus juste des savants.

Les impuretés, النَّجاسات 

- La pureté du corps, de l’endroit où l’on fait la prière ainsi que celle des vêtements du fidèle est obligatoire. Lorsque l’on parle ici d’impureté il s’agit de tout ce que l’Islam a déclaré impur, donc toute tâche n’est pas une impureté tant que cela n’a pas été spécifié par un texte (par exemple une tâche d’huile ne rend pas le vêtement impur).

- Le musulman se doit donc de purifier son corps, ses vêtements et le lieu de prière de toute impureté. Le Prophète (paix sur lui) a dit : الطُّهُورُ شَطْرُ الإِيمَانِ : « La purification est la moitié de la foi » (Muslim).

Les impuretés réelles sont 

1) le sang : le sang de l’être humain (excepté celui du martyr) et celui de tout animal non aquatique.. Le sang en faible quantité est toléré. 

2) l’urine des êtres humains (et des animaux interdits à la consommation), les selles et le vomi. 

3) Le pus en grande quantité : c’est un sang souillé. En petite quantité, elle est considérée comme négligeable (comme le pus provenant d’un bouton d’acné, par exemple).

4) Les sécrétions prostatiques, al madhî المَذي (liquide prostatique, visqueux, survenant à la suite des préliminaires amoureux) et al wadî الوَدي (liquide prostatique blanc visqueux, il peut survenir après l’urine ou à la suite du transport d’une lourde charge). Ils annulent les ablutions, et nécessitent le lavage de la verge et de la trace sur le vêtement.

5) Le sperme : liquide prostatique qui sort après les relations sexuelles. Il est impur pour certains savants, mais l’avis le plus pertinent est qu’il est pur (Ach-Châfi’î et Ahmad).  
6) Le chien : le chien n’est pas impur en lui-même (comme créature puisque Dieu a permis son utilisation pour la garde et la chasse). Ce qui est impur se sont ses déchets et sa salive (ceci est l’avis des hanafites. Pour Mâlik il est entièrement pur).

Comment se nettoyer des impuretés

En utilisant de l’eau pure (l’utilisation de détergent est permise), cette purification est obligatoire avant de pouvoir prier.

1) Purifier le corps et les vêtements : en nettoyant la tâche à l’aide d’eau pure. Si malgré tout il reste une emprunte, il est parmi de prier (l’essentiel est de faire son maximum pour le purifier)

2) Purifier le sol et les sandales : si les souillures son solides, il faut les enlever puis laver l’endroit avec de l’eau. Si les souillures sont liquides, le sol est purifié par le fait de verser de l’eau, ou par l’assèchement de la souillure s’il n’en reste plus de trace. La sandale se purifie par le simple fait de marcher avec (le sol nettoiera la souillure), si par contre l’impureté est liquide on agira comme pour le sol.

Remarque : si l’impureté est invisible ou que l’on ne sait pas quelle partie à été atteinte, on purifiera alors l’entièreté du vêtement.

3) La purification après l’accomplissement des besoins : elle se fait soit par l’eau (il s’agit du meilleur moyen), soit à l’aide d’un solide (papier ou autre, à condition que les selles ne soient pas liquides). Combiner les deux moyens est la meilleure façon de faire. 

Bienséances à observer lors des besoins

1) Ne pas se dénuder devant les autres

2) Ne pas se nettoyer avec la main droite 

3) Se laver les mains avec du savon, sinon on utilise la terre (pour l’odeur)

4) Il est recommandé de ne pas porter sur soi un objet sur lequel il y a une inscription contenant le nom de Dieu, du Prophète (paix sur lui), des anges, des versets coraniques, … 

5) Rentrer avec le pied gauche en disant : «اللَّهُمَّ إِنّي أَعوذُبِكَ مِنَ الخُبْثِ وَ الخَبائِث »  : « Allahumma innî a’ûdhubika mina al khubthi wa al khabâ-ith » : « O mon Dieu, je cherche protection auprès de toi contre les démons mâles et femelles » (Al Bukhârî et Muslim) et sortir ensuite avec le pied droit en disant : « غُفْرانَكَ ( اللَّهُمَّ ) » : « Allahumma ghufrânak » : « (O mon Dieu) je te demande pardon » (Abû Dâwûd, At-Tirmidhî et Ibn Mâjah)

6) Eviter toute parole pendant ses besoins sauf nécessité

7) Ne pas uriner dans une eau stagnante ou en petite quantité, sur une route fréquentée, dans un cimetière, dans un lieu qui sert d’abris ou qui est ombragé, dans les trous et terriers, sous un arbre fruitier

8) Ne pas faire ses besoins en direction de la Qibla dans un lieu découvert. 

Leçon n°2 : Les ablutions,  الوُضوءُ 

Références et mérites : Allah Exalté dit : «إِنَّ اللّهَ يُحِبُّ التَّوَّابِينَ وَيُحِبُّ الْمُتَطَهِّرِينَ » : « Allah aime ceux qui ne cessent de se repentir et Il aime ceux qui se purifient » (Sourate Al Baqara, v222).
Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Celui qui prend son eau, se rince la bouche, aspire l’eau par le nez et l’expire, les péchés de son visage tombent de sa bouche et ses narines ; quand il lave son visage comme Dieu lui a commandé, les péchés de son visage tombent avec l’eau des extrémités de sa barbe ; quand il lave ses mains jusqu’aux coudes, les péchés de ses mains  tombent de ses doigts avec l’eau ; quand il s’essuie la tête, les péchés de sa tête  tombent des extrémités de ses cheveux avec l’eau ; quand il lave ses pieds jusqu’aux chevilles les péchés de ses pieds tombent de ses orteils avec l’eau » (Muslim).

Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Au jour du jugement je serai le premier à lever la tête, je regarderai alors devant moi et reconnaîtrai les musulmans d’entre les autres ;  et derrière moi aussi, et à droite et à gauche. Je les reconnaîtrai car ils auront des marques brillantes aux fronts, mains et pieds grâce aux ablutions qu’ils faisaient» (Ahmad).

Les petites ablutions sont exigibles : pour faire la prière et pour faire le tawaf.

Elles sont recommandées : à tout moment de la journée, pour lire et toucher le Coran, avant de dormir, de voyager, d’invoquer…

Les actes invalidant les petites ablutions :
1) Tout ce qui sort des deux orifices naturels dans une situation normale, selon l’habitude (pas de maladie ou autre) : l’urine, les selles, les gaz, les sécrétions prostatiques…

Remarque : le doute : si on a l’impression qu’il y a un gaz (ballottement  dans le ventre, impression de sortie imminente de gaz) mais qu’il n’y a ni bruit ni odeur, on n’a pas à refaire ses ablutions. 

2) La perte de la raison par l’évanouissement, le sommeil, la folie, la consommation de produits enivrants: le sommeil léger n’annule pas les ablutions. 

3) Le fait de toucher ses parties intimes : invalide les ablutions d’après certains savants. Mais l’avis prépondérant est qu’il est sounna de les refaire (c’est la position de Mâlik, pour les hanafites le toucher n’annule pas les ablutions).

Comment faire les ablutions (les actes obligatoires sont soulignés : il s’agit des actes fondamentaux sans lesquels l’ablution n’est pas valable.)

1) L’intention (au niveau du cœur, sans la prononcer) 

2) Al Basmala : dire : «بسم الله » : « Bismillah »

3) Le lavage des mains jusqu’aux poignets (3 fois avant de les introduire dans le récipient)

4) Le rinçage de la bouche المَضْمَضَة, l’inspiration الإسْتِنْشاق et l’expiration du nez الإسْتِنْثار (le jeûneur ne doit pas insister pour ses éléments (qui sont sounna) de peur de rompre le jeûne)

5) Le lavage du visage 

6) Le lavage des mains jusqu’aux coudes (inclus) 

7) L’essuyage de la tête (une partie est suffisante pour certains savants)

8) Essuyer la totalité de la tête : il est sounna de faire l’acte de retour

9) L’essuyage des oreilles : il s’agit du lavage intérieur et extérieur

10) Le lavage des pieds et des chevilles

11) Suivre l’ordre (surtout concernant les actes obligatoires) 

12) Répéter le lavage de chaque membre à trois reprises (il ne faut pas dépasser ce nombre)

13) Le fait de commencer le lavage par le droite 

14) Faire pénétrer les doigts dans la barbe épaisse et entre les doigts de pieds 

15) Faire suivre les actes des ablutions sans les entrecouper par des gestes extérieurs

16) Invoquer après les ablutions (il n’y a pas d’invocation durant les ablutions) : أشهد أن لا إله إلا الله وحده لا شريك له و أشهد أنّ محمدا عبده و رسوله : « J’atteste qu’il n’y a de divinité qu’Allah, L’Unique qui n’a pas d’associé et j’atteste que Muhammad est Son serviteur et messager », les huit portes du Paradis seront ouvertes devant lui et il pourra entrer par où il désire » (Muslim, Abû Dâwûd et Ibn Mâjah) et At-Tirmidhî rajoute dans sa version qu’il a authentifiée : اللهُمَّ اجْعَلني مِنَ التَّوَّابينَ وَاجْعَلني مِنَ  المُتَطَهِّرينَ  : « Allahumma j’alnî mina t-tawwâbîna wa j’alnî mina-l-mutatahhirîn » : « O mon Dieu, fais que je sois parmi ceux qui se repentissent et se purifient ».
17) Les actes de bienséance : l’utilisation du siwâk (ou de tout ce qui nettoie la bouche), utiliser une quantité minimale d’eau, faire bouger la bague, faire pénétrer l’eau à l’intérieur de la barbe

Remarques :  

- s’il y a un doute concernant le lavage ou non d’un membre, ou si on a oublié un acte obligatoire, reprendre les ablutions à ce point. Celui qui oublie un acte recommandé et s’en rappelle par après, s’il le peut qu’il le refasse, sinon non ablution est valide.

- les personnes victimes d’incontinence (urinaire ou gazeuse ou perte de sang régulière pour la femme en dehors des périodes de menstrues) font leurs ablutions après l’entrée de l’heure de la prière puis prient. S’il y a perte durant la prière leur prière est valable. 

- on peut se faire aider par une autre personne durant les ablutions. 

Leçon n°3 : L’essuyage sur les chaussons et autres المَسْحُ عَلَى الخُفَّيْن 

Définition : Il s’agit du passage de la main humide sur un chausson en un endroit particulier et durant un temps précis.

Il est permis également de le faire sur les chaussettes (la chaussette doit couvrir le pied et la cheville et ne pas être transparente) comme cela fut rapporté du Prophète (paix sur lui) et comme l’ont rapporté de nombreux compagnons (‘Alî, Ibn Mass’ûd, Ibn ‘Omar, Anas ibn Mâlik et beaucoup d’autres). Il s’agit de l’avis des hanafites et des hanbalites.

Il s’agit d’une disposition de facilité valable en tout temps, sans être en état de nécessité. Cet acte est légitimé par la Sounna, notamment le hadîth d’Al Mughîra rapporté par Al Bukhârî et Muslim. Plus de 80 compagnons, dont les 10 promis au Paradis, l’ont rapporté.

Conditions :

1) Mettre les chaussons après avoir fait ses ablutions

2) Les chaussons doivent être propres et doivent couvrir les pieds jusqu’aux chevilles

Remarque : le passage sur des chaussettes légèrement trouées est permis. 

Comment se fait l’essuyage :

Il suffit de passer la main humide sur le dessus du chausson 

Durée légale de l’essuyage :

Pour le résidant fixe : un jour et une nuit (le délai commence à partir du moment où une souillure est survenue, une fois les chaussons mis)

Pour le voyageur : trois jours et trois nuits.

Ce qui invalide l’essuyage :

1) L’écoulement de la durée légale

2) Suite à une souillure majeure ou aux menstrues

3) Le fait d’avoir enlevé un ou deux chaussons

L’essuyage sur le voile 

Omm Salama, la mère des croyants, et Salman ont indiqué la permission pour les femmes d’essuyer sur le foulard. Il faut avoir mis le foulard en état d’ablution, ensuite pour l’ablution suivante on peut remplacer le passage sur les cheveux par l’essuyage sur le foulard. La croyante veillera à toucher le toupet de ses cheveux, puis elle passera ensuite sur le dessus du foulard. Concernant les oreilles, il suffit de faire passer ses doigts humides par-dessous le foulard. 

L’essuyage sur le pansement 

Il s’agit du pansement en tissu, du plâtre, de l’attelle, … Le passage sur le pansement n’est permis qu’en cas de nécessité et est valable aussi bien pour l’ablution mineure que pour la majeure. 

Conditions de l’essuyage sur le pansement

1) Il faut que l’on ne puisse pas défaire le pansement de peur d’aggraver la maladie et de retarder la guérison.

2) Le pansement ne doit pas dépasser l’endroit malade selon la nécessité (l’essuyage au-delà de l’endroit malade est permis, si défaire le pansement ou le plâtre est impossible ou s’il y a un risque pour l’endroit malade).

3) Il n’y a pas de limite fixée à l’essuyage, tant que le pansement est exigé, on peut pratiquer l’essuyage

Remarques :

- Il n’est pas exigé de mettre al jabîra en état de pureté rituelle, car cela représente une gêne et le recours à al jabîra survient après un incident inattendu

- On ne peut pratiquer l’essuyage sur al jabîra pour un pied et l’essuyage sur le chausson pour l’autre. Il faut impérativement laver le second pied

Comment pratiquer l’essuyage 

Il faut effectuer l’essuyage avec de l’eau (si cela ne risque pas d’entraîner des complications) et passer la main humide sur tout le pansement car il s’agit d’une substitution au lavage. 

Leçon n°4 : Les grandes ablutions : الغُسْل 

Allah (Exalté) dit : وَإِنْ كُنْتُمْ جُنُبًا فَاطَّهَّرُوا : « Si vous êtes en état d’impureté, lavez-vous entièrement le corps » (Sourate Al Mâ-ida, v6)

Causes nécessitant les grandes ablutions 

1) L’émission du sperme par éjaculation : pas pour cause de maladie ou si après s’être lavé, on remarque un petit écoulement de sperme, on ne doit pas refaire al ghusl. Il suffit dans ces deux cas de laver le lieu de l’impureté et de refaire les ablutions.

2) La relation sexuelle : dès qu’il y a pénétration, le lavage est exigé.

3) A la fin des menstrues et des règles ainsi qu’après l’accouchement.

4) La mort du musulman non martyr.

5) Suite à la conversion à l’Islam (Mâlik et Ahmad)

Les grandes ablutions recommandées 

1) Pour la prière du vendredi : le lavage peut se faire de l’aube jusqu’à l’heure de la prière

2) Le lavage pour la prière des deux fêtes

3) Pour la sacralisation (pour le pèlerinage ou  la ‘umra)

4) Pour l’entrée à la Mecque

5) Pour la station à ‘Arafat

6) Après avoir procédé au lavage d’un défunt

7) Pour la femme atteinte de métrorragie 

Les obligations des grandes ablutions : 

1) L’intention

2) Le lavage de tout le corps : à une seule reprise, il faut que l’eau touche tous les recoins du corps (aisselles, plis, cuir chevelu…)

Remarques : 

- il faut obligatoirement faire pénétrer les doigts dans les cheveux, entre les doigts des mains et entre les orteils 

- si après le lavage on constate qu’un endroit est resté sec, il suffit de le laver

- la femme qui a des tresses peut les laisser, il suffit de mouiller les racines des cheveux

Les actes recommandés des grandes ablutions :

1) Dire bismillah puis laver les mains jusqu’aux poignets avant de les plonger dans l’eau

2) Laver les parties intimes (et toute partie du corps touchée par une impureté)

3) Faire les petites ablutions (on peut laisser le lavage des pieds à la fin du ghusl)

4)  Verser de l’eau sur la tête et faire pénétrer l’eau 

5) Verser de l’eau sur le haut du corps en commençant par la droite

6) Verser de l’eau sur le bas du corps en commençant par la droite (sans refaire les parties intimes !)

7) Dire l’invocation dite après l’ablution
Remarques : 

- les grandes ablutions remplacent les petites

- une seule grande ablution suffit pour se purifier de la janaba et pour la prière du vendredi par exemple

Les actes interdits en état d’impureté majeure :

1) La prière

2) At-Tawâf

3) Toucher et lire le Coran (pour la majorité, mais l’avis le plus pertinent est la permission)

4) Le fait de rester à la mosquée (pour la majorité, mais l’avis le plus pertinent est la permission en cas de besoin)

Leçon n°5 : La purification sèche, التَّيَمُّم 
Définition : Il s’agit d’un moyen de purification provenant de la terre, qui consiste à essuyer, avec une intention spécifique, le visage et les mains

Le Prophète (paix sur lui) a dit : وَجُعِلَتْ لِىَ الأَرْضُ مَسْجِدًا وَطَهُورًا : « La terre m’a été faite un lieu de prière et une source de purification » (Al Bukhârî et Muslim)

La purification sèche remplace l’ablution et la grande ablution et permet tout ce que ces purifications permettent (prière, tawaf, …) et cela sans délimitation de temps ou condition particulière (on peut prier ce que l’on veut avec la purification sèche, sans devoir se purifier à nouveau lors de l’entrée du temps de la prière suivante, …).

Conditions de la purification sèche : il est permis (voire obligatoire) d’effectuer l’ablution sèche dans les conditions suivantes : 

1) Si on ne trouve pas d’eau ou pas suffisamment (quantité d’eau limitée à ses besoins essentiels ou insuffisante pour se purifier)

2) Si la personne est malade et que l’utilisation de l’eau peut lui causer du tort 

3) La crainte pour sa vie ou sa santé (accès à l’eau risqué, eau trop froide, …)

Remarque : 

- celui qui fait le tayammum pour indisponibilité d’eau, puis, après avoir prié, trouve de l’eau avant l’écoulement du temps légal de la prière, ne doit pas refaire sa prière sauf s’il a été négligeant dans sa recherche de l’eau
Avec quoi se fait la purification sèche : 

Avec de la terre pure et ce qui s’y apparente : sable, pierre, gypse, … (à l’état naturel)

Comment se fait la purification sèche 

1) L’intention et dire bismillah

2) Passer les deux mains sur le solide (une seule fois selon l’avis le plus correct, Mâlik et Ahmad)

3) Passer les deux mains sur le visage et les mains (jusqu’aux poignets selon l’avis le plus correct, Mâlik et Ahmad).

4) Suivre l’ordre entre le visage puis les mains (sounna : Mâlik et Abû Hanîfa)

 Ce qui invalide la purification sèche

1) Tous ce qui invalide les ablutions

2) La levée de l’excuse légale qui permettait le recours au tayammum : la présence de l’eau, la fin de la maladie, …

Leçon n°6 : Les menstrues, الحيض  la métrorragie الاستحاضة  et les lochies  النفاس
Les menstrues : il s’agit de l’élimination périodique du sang utérin chez la femme qui atteint l’âge de la puberté.

 

La durée des règles :
- La durée minimale : trois jours et trois nuits pour les hanafites, un jour et une nuit pour les chafi’ites.

- La durée maximale : dix jours chez les hanafites et quinze jours pour la majorité.

Il s’agit ici d’estimation des écoles, il n’existe aucun texte sur ce sujet.

Si l’écoulement du sang persiste au-delà de sa période maximale, la femme est considérée atteinte d’une métrorragie.

 

La métrorragie : correspond à une hémorragie utérine survenant en dehors des périodes menstruelles.

 

Il est permis à la femme atteinte de métrorragie de jeûner et prier en faisant les ablutions à chaque prière. Il lui est également permis de recourir au regroupement des prières.

 

Comment distinguer les règles de la métrorragie ?
 

- La femme ayant ses premières règles ou qui a oublié la durée habituelle de ses règles, se réfère aux caractéristiques du sang : le sang des règles est différents des autres par sa texture, sa couleur noire et sa forte odeur. Si son aspect est autre que celui cité, il ne s’agit pas de règles.

- Si elle ne parvient pas à distinguer le flux menstruel, elle s’en réfère aux femmes proches d’elle. Si leurs durées habituelles sont différentes, elle prend en considération la durée habituelle de la majorité d’entre elles. Si aucune majorité ne se dégage, alors elle observe une période de règles de six ou sept jours comme lui a commandé le Prophète (paix sur lui).

- S’il ne s’agit pas d’une débutante, mais d’une femme qui connait parfaitement sa durée de règles habituelle, elle s’en réfère à son habitude. 
Les Lochies : il s’agit de pertes de sang rouge foncé accompagné de caillots, qui surviennent immédiatement après la naissance.
 

La durée des lochies :

- Il n’y a pas de durée minimale.

- Sa durée maximale est de quarante jours pour la majorité. Si l’écoulement de sang dépasse la durée maximale, elle est considérée comme dans le même cas que la femme atteinte de métrorragie.

 

Ce qui est interdit en période de règles, de lochies :
 

1.  Le jeûne et elle récupère ses jours
2. La Prière et elle n’a pas à les récupérer 
3. Les rapports sexuels à l’exception des préliminaires amoureux sans pénétration sont permis. Après cessation du flux menstruel tout rapport sexuel demeure prohibé à moins que la femme ait fait les grandes ablutions. 

4. Le Tawaf 
5. Toucher la copie du Coran (d’après la majorité mais le plus juste est la permission)
6. Entrer et rester à la mosquée (est interdit pour la majorité mais permis par certains et cet avis est le plus fondé, en cas de besoin : cours ou autre)
Leçon n°7 : La prière et son importance 

- Elle était la chose la plus précieuse aux yeux du Prophète (paix sur lui), il y trouvait la paix de l’âme, ne disait-il pas à Bilâl : «يَا بِلاَلُ أَقِمِ الصَّلاَةَ أَرِحْنَا بِهَا » : « Fais l’appel à la prière ô Bilâl, apaise-nous par elle » (Ahmad et Abû Dâwûd). 

- Il ne s’agit pas que de simples gestes mais bien d’une relation directe avec le Créateur

- Quand on s'est renseigné au sujet des meilleurs actes, le Prophète (paix sur lui) répondit :

« الصَّلاةُ عَلى وَقْتِها » : « Accomplir la prière à son heure due » (Al Bukhârî et Muslim)

- Elle efface les péchés, elle est la barrière entre le croyant et la mécréance, elle est le pilier de la religion, elle est la première chose sur laquelle sera interrogé le croyant le jour du jugement …

Définition : Ce sont des paroles et des actes fixés par la religion, commençant par le takbîr et se terminant par le taslîm sous des conditions bien précises
Statut de la prière : la prière est une obligation pour chaque musulman doué de raison : la prière a été rendue obligatoire la nuit du voyage nocturne, elle est le seul pilier que Dieu a directement révélé au Prophète (paix sur lui), elle est le second des piliers de l'Islam, elle doit être accomplie dans toutes les situations (voyage, maladie, …). Dieu (Exalté) dit : « فَأَقِيمُواْ الصَّلاَةَ إِنَّ الصَّلاَةَ كَانَتْ عَلَى الْمُؤْمِنِينَ كِتَابًا مَّوْقُوتًا » : « Accomplissez la prière, car la prière demeure, pour les croyants une prescription, à des temps déterminés » (Sourate An-Nisâ, v103). Ainsi le malade priera assis s’il ne peut le faire debout, couché s’il ne peut le faire assis, ou effectuera les gestes simplement par un mouvement des yeux. 

Le délaissement de la prière : 

- Si le délaissement est causé par la négligence, cette personne aura le statut de croyant rebelle, on ne peut donc l’exclure de l’Islâm et notre rôle est de l’exhorter au bien. 

- Si il délaisse la prière car il rejette son statut obligatoire, il est alors mécréant. 

Rattrapage des prières manquées par oubli ou sommeil : Le Prophète (paix sur lui) a dit : مَنْ نَسِىَ صَلاَةً فَلْيُصَلِّ إِذَا ذَكَرَهَا ، لاَ كَفَّارَةَ لَهَا إِلاَّ ذَلِكَ « Que celui qui oublie une prière la fasse dès qu'il s'en souvient, il n'y a rien à rajouter à cela » (Al Bukhârî et Muslim)
Cas de celui qui a négligé volontairement ses prières obligatoires : Il doit rattraper ses prières. Si la personne avait cinq prières à rattraper ou moins alors elle doit commencer par rattraper ses prières manquées même au risque de laisser la prière présente sortir de son temps. Si elle a plus de cinq prières à rattraper, alors elle commence par la prière présente. 
Les conditions de la prière : il s’agit des conditions que doit réaliser le musulman avant son entrée dans la prière. Si une condition n’est pas effective sa prière sera invalide. 

1) L’Islam

2) L’entrée du temps légal de la prière  

3) La propreté du corps, des vêtements et du lieu : si on se rend compte durant la prière qu’on a une impureté sur soi, il suffit de l’enlever (exemple : je remarque une tache de sang sur ma veste, je l’enlève). Le Prophète (paix sur lui) a enlevé sa chaussure durant la prière car il avait remarqué une impureté (Ahmad, Abû Dâwûd, Ibn Hibbân et Ibn Khuzayma qui l’a authentifié)

Celui qui n’a remarqué une impureté ou qui ne s’en ait rappelé qu’après la prière, sa prière est valable

4) Se couvrir les parties intimes :

- Le vêtement de l’homme : il doit couvrir la partie comprise entre le nombril et les genoux 

- Le vêtement de la femme : ce vêtement doit couvrir tout le corps (le vêtement doit être épais, large, excepté le visage et les mains. 

5) Prier en direction de la Qibla

- Celui qui pour cause de maladie ou autre ne peut se tourner vers la Qibla priera comme il le peut. 

- Si on se rend compte durant la prière de son erreur concernant la qibla, il faut cesser la prière et la recommencer vers la bonne direction. Celui qui a terminé sa prière et s’est rendu compte de son erreur, s’il a réalisé son effort afin de trouver la Qibla, sa prière est correcte.  

Les prières obligatoires sont au nombre de cinq : le matin (subh) deux cycles à voix hautes, midi (zhur) quatre cycles à voix basse, après-midi (‘asr) quatre cycles à voix basses, coucher du soleil (maghrib) trois cycles dont les deux premiers à voix haute et soir (‘icha) quatre cycles dont deux à voix haute. La prière du vendredi est également obligatoire et prend la place de la prière de midi. 

Remarque : à noter que pour la prière du soir, durant une certaine période de l’année (en été) le signe distinctif n’apparait plus. Les savants ont donc défini deux possibilités : regrouper les prières du coucher du soleil et du soir, ou estimer le temps de la prière du soir qui se fera environ 1h30 après celle du coucher du soleil. Ces deux avis sont donnés par le Conseil Européen de la Fatwa.
De même, en hiver lorsque l’écart entre les prières est très court, il est permis de regrouper les prières (midi/après midi et coucher du soleil/ soir) pour celui qui ne peut les prier à leur temps.
Schéma récapitulatif :
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Leçon n°8 : L’appel à la prière, الأَذان 
C’est une formule spécifique qui a pour but d’annoncer l’entrée du temps légal d’une prière. Il s’agit d’une sounna individuelle mais d’une obligation collective. Il est permis à la femme de le faire. Il n’est pas obligatoire que celui qui fasse l’appel fasse également le petit appel. 

La formule : la formulation de base reprend chaque formule deux fois mais on peu également faire le takbîr (le premier) quatre fois : 

1) 2 ou 4 fois : Allahu akbar : اللَّهُ أَكْبَرُ : « Dieu est le plus grand » (lorsqu’on lie les deux takbîr on dira : Allahu akbaru-Llahu akbar)
2) 2 fois : Ach-hadu an lâ ilâha illa-Llah : أَشْهَدُ أَنْ لا إِلَهَ إِلَّا اللّه : « Je témoigne qu’il n’y a de divinité qu’Allah »

3) 2 fois : Ach-hadu anna Muhammada-r-rasûlu-Llah : أَشْهَدُ أَنَّ مُحَمَّداً رَسولُ اللَّه : « Je témoigne que Mohammad est le messager d’Allah » 

4) 2 fois : Hayya ‘ala-s-salâh : حَيَّ عَلَى الصَّلاة : « Venez à la prière »
Remarque : lorsqu’on s’arrête après la première formule on dit : Hayya ‘ala-s-salâh, avec un ة « ta » qui devient un  ه « ha »

5) 2 fois : Hayya ‘ala-l-falâh : حَيَّ عَلَى الفَلاح : « Venez à la félicité »
6) 2 fois : Allahu akbar : اللَّهُ أَكْبَرُ : « Dieu est le plus grand »
7) 1 fois : lâ ilâha illa-Llah : لا إِلَهَ إِلَّا اللّه : « Il n’y a de divinité qu’Allah »

Les conditions de l’appel à la prière : 

Pas de rupture entre les paroles et respecter l’ordre, prononcer l’appel en entier après l’entrée du temps légal et en langue arabe. 

Actes recommandés : 

Etre en état de pureté rituelle, avoir une belle voie, se diriger vers la qibla, mettre les doigts dans les oreilles, pour celui qui entend l’appel réciter la formule (a l’exception des expressions dites « al hay’alatân » : après lesquelles le croyant dira : lâ hawla wa lâ quwwata illâ billah : لا حَوْلَ وَ لا قُوَّةَ إِلاَّ بِاللَّه : « Il n’y a de puissance et de force qu’en Dieu ») puis dire après l’appel l’invocation suivante : اللَّهُمَّ رَبَّ هَذِهِ الدَّعْوَةِ التَّامَّةِ وَالصَّلاَةِ الْقَائِمَةِ آتِ مُحَمَّدًا الْوَسِيلَةَ وَالْفَضِيلَةَ وَابْعَثْهُ مَقَامًا مَحْمُودًا الَّذِى وَعَدْتَهُ    (إنَّكَ لا تُخْلِفُ المِيعاد) « Allahumma rabba hadhihi-d-da’wati-t-tâmmati wa-s-salâti-l-qâ-ima, âti Muhammadan al wasîlata wa-l-fadîla, wab’ath-hu maqâman mahmûdan alladhî wa’adttahu (innaka lâ tukhlifu-l-mî’âd) » : « Oh mon Dieu! Seigneur de cet appel parfait et de la prière éternelle, accorde à Muhammad la place éminente et la supériorité, et envoie-le au poste glorieux que Tu lui as promis, Tu ne manques jamais à Tes promesses », méritera mon Intercession au Jour de la Résurrection » (Al Bukhârî, les Sounans et Al Bayhaqî).

Le petit appel à la prière, الإِقامَة 
Cet acte est sounna et ne fait pas partie de la prière. Si on l’oublie, on ne doit donc pas effectuer de prosternations de réparation. Sa formule est la suivante :

1) 2 fois : Allahu akbar 
2) 1 fois : Ach-hadu an lâ ilâha illa-Llah 

3) 1 fois : Ach-hadu anna Muhammada-r-rasûlu-Llah  

4) 1 fois : Hayya ‘ala-ç-çalâh 

5) 1 fois : Hayya ‘ala-l-falâh (si on enchaîne les deux formules on dira : Hayya ‘ala-ç-çalâti hayya ‘ala-l-falâhà) 
6) 2 fois : Qad qâmati-ç-çalâh : قَدْ قامَةِ الصَّلاةُ : « La prière est immédiate » (si on enchaîne les deux formules on dira : Qad qâmati-ç-çalâtu qad qâmati-ç-çalâh) 

7) 2 fois : Allahu akbar 

8) 1 fois : lâ ilâha illa-Llah.
Actes recommandés du petit appel 

Invoquer entre l’appel à la prière et le petit appel, il est permis de parler entre al iqâma et l’entrée en prière, la différence de temps entre l’appel et le petit appel doit être suffisante pour se préparer à la prière et à son assistance, il n’y a pas de moment spécifique pour se lever pour la prière, il est souhaitable d’accélérer la lecture des formules du petit appel contrairement à l’appel à la prière.

Leçon n°9 : Les actes obligatoires de la prière

Il s’agit de l’ensemble des actes que doit accomplir le croyant durant sa prière. S’il en délaisse un volontairement, sa prière sera jugée invalide.

1) L’intention : il faut formuler l’intention de la prière (par exemple celle de midi)

2) Le takbîr de sacralisation : il s’agit du takbîr annonçant le début de la prière. La formule Allahu akbar est obligatoire mais le geste des mains est considéré comme sunna.

3) La station debout avec sérénité : pour celui qui en est capable. La station debout n'est pas obligatoire pour les prières surérogatoires, mais faire une prière assis en diminue la valeur de moitié. 

4) La lecture de la fâtiha : sa lecture est une obligation dans chaque raka’at dans les prières obligatoires et surérogatoires. 

- Pour la personne qui suit l’imâm à voix haute ou basse : on doit la réciter dans les prières à voix basse mais dans les prières à voix haute, on doit l’écouter et non la réciter (pour la majorité des savants). 

- Celui qui ne peut lire la fâtiha : (ce peut être le cas d’un nouveau converti par exemple) le Prophète (paix sur lui) a permis à celui qui ne connaît pas la fâtiha de dire : 

« وَ اللَّهُ أَكْبَر (وَ لا حَوْلَ وَ لا قُوَّةَ إِلاَّ بِاللَّه) وَ لا إِلَهَ إِلَّا اللَّه  لِلَّه سُبْحانَ اللَّه وَ الحَمْدُ  » : « Subhâna-Llah, wa-l-hamdulillah, wa lâ ilâha illa-Llah, wa-Llahu akbar (wa lâ hawla wa lâ quwwata illâ biLlah) » (Abû Dâwûd, An-Nasâ-î, Ahmad, Ibn Hibbân, Al Hâkim et Ad-Dâraqutnî)

5) L’inclinaison avec sérénité : il s’agit d’une inclinaison se réalisant en courbant le dos afin que les mains atteignent les genoux. Il faut que le dos soit le plus droit possible. 

6) La levée de l’inclinaison avec sérénité : elle doit être totale, il faut être complètement droit dans sa position debout.

7) Les deux prosternations avec sérénité : la meilleure prosternation doit se faire sur sept points : le visage (qui comprend le front et le nez), les paumes des mains, les genoux et les extrémités des pieds (Muslim, Abû Dâwûd et At-Tirmidhî). La première prosternation, le redressement, puis la deuxième prosternation avec aisance, tout ceci est obligatoire à chaque cycle de la prière obligatoire ou surérogatoire. 
8) La station assise finale : il s’agit de la station assise qui précède les salutations finales avec la récitation de la première partie des salutations. 

La formule du tachahhud est la suivante (mais il existe plusieurs formules, toutes authentiques) :

التَّحِيَّاتُ لِلَّه الزَّاكِيَاتُ لِلَّه الطَّيِّباتُ الصُّلَواتُ لِلَّه
At-tahiyyâtu liLlah, az-zâkiyâtu liLah, at-tayyibâtu-s-salawâtu liLlah

عَلَيْكَ أَيُّها النَّبِيُّ وَ رَحْمَةُ اللَّهِ وَ بَرَكاتُهُ السَّلامُ
As-salâmu ‘alayka ayyuha-n-nabiyyu wa rahmatu-Llahi wa barakâtuh

السَّلامُ عَلَيْنَا وَ عَلَى عِبَادِ اللَّهِ الصَّالِحِينَ أَشْهَدُ أَنْ لا إِلَهَ إِلَّا اللَّه
As-salâmu ‘alaynâ wa ‘alâ ‘ibâdi-Llahi-s-sâlihîn, ach-hadu an lâ ilâha illa-Llah

وَ أَشْهدُ أَنَّ مُحَمَّداً عَبْدُهُ وَ رَسُولُهُ
Wa ach-hadu anna Muhammadan ‘abduhu wa rasûluh

« Que les salutations soient sur Allah, les bonnes œuvres sont à Dieu, les bonnes paroles et les prières sont à Dieu, que la paix soit sur toi ô Prophète ainsi que la miséricorde d'Allah et Sa bénédiction, que la paix soit sur nous ainsi que les pieux serviteurs d'Allah - car quand vous dites cela votre invocation compte pour tous les serviteurs pieux qui se trouve entre les cieux et la terre. J'atteste qu'il n'y a de divinité qu'Allah, et j'atteste que Mohammad est Son serviteur et Son messager » (Mâlik d’après ‘Omar ibn Al Khattâb, qui lorsqu’il était sur le minbar, l’enseignait aux compagnons). 

9) La salutation finale : la première est obligatoire (vers la droite) tandis que la seconde (vers la gauche) est sounna. La formule est la suivante : As-salâmu ‘alaykum (obligatoire) wa rahmatullahi wa barakatuh (recommandé) : السَّلامُ عَلَيْكُمْ وَ رَحْمَةُ اللَّهِ وَ بَرَكاتُهُ : « Que la Paix, la Miséricorde et la Bénédiction de Dieu soit sur vous »

10) Suivre l’ordre : tout manquement à ce pilier causera la nullité de la prière 

Leçon n°10 : Les actes recommandés de la prière

Il s’agit d’un ensemble d’actes qui lorsque le pratiquant s’y adonne, il en résulte une rétribution mais s’il oublie ou néglige un d’entre eux, sa prière n’est pas invalide.

1) Lever les deux mains : à la hauteur des oreilles ou des épaules, lors du takbîr de sacralisation, avant l’inclinaison, après l’inclinaison et après le deuxième cycle (d’après la majorité)

2) Déposer la main droite sur la main gauche : au niveau de la poitrine ou au dessus du nombril ou en dessous, tout cela a été rapporté du Prophète (paix sur lui).  

3) Commencer la prière par une invocation : par exemple : «سُبْحانَكَ اللَّهُمَّ وَ بِحَمْدِكَ وَ تَبارَكَ اسْمُكَ وَ تَعالى جَدُّكَ وَ لا إِلَهَ غَيْرُكَ » : « Subhânaka Allahumma wa bihamdika wa tabâraka ismuka wa ta’âlâ jadduka wa lâ ilâha ghayruk » : « Gloire à Toi, ô mon Dieu, glorifié soit Ton Nom, magnifiée soit Ta Gloire, il n’y a de divinité que Toi » (Muslim, At-Tirmidhî, Abû Dâwûd et Al Hâkim)

4) La formule de protection : «أَعُوذُ بِاللَّهِ مِنَ الشَّيْطاَنِ الرَّجِيمِ » : « A’ûdhu biLlahi mina-ch-chaytâni-r-rajîm » : « Je demande protection à Dieu contre le diable maudit » (Ahmad, Abû Dâwûd, Ibn Mâjah, et Ibn Hibbân) à voix basse, lors de la première raka’a et après l’invocation.

5) Dire âmîn après la récitation de la fâtiha : qui signifie : « Ô mon Dieu, réponds-nous » à voix haute lors des prières à voix haute. Il est recommandé au suiveur de dire « âmîn » en même temps que l’imâm, de ne pas le précéder ou de se retarder.

6) La lecture du Coran après la Fâtiha pour la première et la deuxième rak’a : à voix haute pour les prières du matin, du coucher du soleil et de la nuit, à voix basse pour les autres. Si la prière se déroule en commun, seul l’imâm récite si la prière est à voix haute au contraire des prières à voix basse. 

7) Prononcer le takbîr aux changements de position (sauf pour se relever de l’inclinaison) 

8) Les invocations lors de l’inclinaison : on dira : «سَمِعَ اللَّهُ لِمَنْ حَمِدَه » : « Sami’a-Llahu liman hamidah » : « Allah entend celui qui Le loue » (Al Bukhârî et Muslim), une fois redressé, on dira : «رَبَّنا وَ لَكَ الحَمْد ( اللَّهُمَّ ) » : « (Allahumma) Rabbanâ wa laka-l-hamd » : « (Ô mon Dieu) Notre Seigneur et à Toi appartient la louange » (Al Bukhârî et Ahmad). Pour celui qui prie derrière un imâm, il suffit de répondre à la première parole par la dernière citée (il ne doit donc pas réciter « Sami’a-Llahu liman hamidah » mais répondre à l’imâm « Rabbanâ wa laka-l-hamd »). 

- Lors de l’inclinaison il faut réciter : « (وَ بِحَمْدِهِ ) سُبْحانَ رَبِّيَ العَظِيم » : « Subhâna rabbiya-l-‘azîm » : « Gloire à mon Seigneur le Sublime » trois fois (Sounans, rajout est rapporté par Abû Dâwûd, Ad-Dâraqutnî, Ahmad et autres), 

9) La manière de se prosterner : il faut aller à la prosternation avec les genoux en premier selon la majorité (mais certains savants estiment qu’il faut aller avec les mains en premier lieu, les deux avis sont fondés sur des textes authentiques)

- Il est recommandé de poser ses mains au niveau de ses oreilles ou de ses épaules et d’écarter ses bras sur le côté (Ibn Khuzayma et At-Tirmidhî qui l’a qualifié de hasan sahîh), il faut également serrer ses doigts et diriger les orteils vers la qibla

- Lors de la prosternation il faut réciter : « (وَ بِحَمْدِهِ ) سُبْحانَ رَبِّيَ الأَعْلى» : « Subhâna rabbiya-l-‘azîm » : « Gloire à mon Seigneur le Sublime » trois fois (Abû Dâwûd, Ad-Dâraqutnî, Ahmad et autres)

11) L’assise entre les deux prosternations : il faut de préférence s’asseoir sur le pied gauche et redresser le pied droit (Abû Dâwûd), il faut placer ses mains fermées sur les genoux et prolonger cette position jusqu’à atteindre la sérénité

- Il faut invoquer dans cette position : «رَبِّ اغْفِرْلِي » : « Rabbi-gh-firlî » : « O Seigneur, pardonne-moi » 2 ou 3 fois (Ibn Mâjah) 

12) Le premier tachahhud et la prière sur le Prophète :

- Le Prophète (paix sur lui) posait sa main gauche à plat, les doigts tendus en direction de la qibla. Quant à la main droite, soit, il fermait le poing en dressant l’index, soit, il faisait un cercle avec son pouce et son majeur. On peut, soit, garder l’index dressé (en témoignage de l’unicité d’Allah), soit, le faire bouger (afin d’écarter le diable). 

- Ensuite pour le dernier tachahhud il faut réciter la prière sur le Prophète (paix sur lui) :

اللَّهُمَّ  صَلِّ عَلى مُحَمَّدٍ وَ عَلى آلِ مُحَمَّدٍ كَما صَلَّيْتَ عَلى إِبْراهِيمَ وَ عَلى آلِ إِبْراهِيمَ 
وَ بارِكْ عَلى مُحَمَّدٍ وَ عَلى آلِ مُحَمَّدٍ كَما بارَكْتَ عَلى إِبْراهيمَ وَ عَلى آلِ إِبْراهيمَ 
في العالَمينَ إِنَّكَ حَميدٌ مَجيد
« Allahumma sallî ‘alâ Muhammadin wa ‘alâ âli Muhammadin kamâ sallayta ‘alâ Ibrâhîm wa ‘alâ âli Ibrâhîm wa bârik ‘alâ Muhammadin wa ‘alâ âli Muhammadin kamâ bârakta ‘alâ Ibrâhîm wa ‘alâ âli Ibrâhîm, fî-l-âlamîn, innaka hamidun majîd » : « Ô mon Dieu, prie sur Mohammad et sur la famille de Mohammad comme tu as prié sur Ibrâhîm et sur la famille d'Ibrâhîm. Et béni Mohammad et la famille de Mohammad comme tu as béni Ibrâhîm et la famille d'Ibrâhîm. Tu es certes digne de louanges et exalté » (Muslim, Ahmad) 

- Ensuite on peut réciter des invocations : 

اللَّهُمَّ   إِنّي أَعُوذُ بِكَ مِنْ عَذابِ القَبْرِ وَ مِنْ عَذابِ جَهَنَّمَ وَ مِنْ فِتْنَةِ المَحْيا وَ المَماتِ 
وَ مِنْ شَرِّ فِتْنَةِ المَسيحِ الدَّجَّالِ 

« Allahumma innî a’ûdhu bika min ‘adhâbi-l-qabr, wa min ‘adhâbi jahannam, wa min fitnati-l-mahya wa-l-mamât, wa min charri fitnati-l-masîhi-d-dajjâl » : « Ô mon Dieu, je cherche protection auprès de Toi contre le châtiment de l'Enfer, contre le châtiment de la tombe, contre la tentation de la vie et de la mort, et contre le pire de la tentation de l'Antéchrist » (Muslim et An-Nasâ-î) et d’autres invocations du même type.

Leçon n°11 : Les actes permis, les actes réprouvés et ceux qui annulent la prière. La soutra

Les actes permis : 

1) Les pleurs et gémissements par crainte de Dieu (Exalté) 

2) Tourner le visage pour un motif important 

3) Tuer un animal dangereux 

4) Marcher une petite distance en cas de besoin 

5) Le fait de tenir un enfant durant la prière 

6) Rappeler un verset à l’imâm ainsi que la glorification (dire subhannallah pour les hommes) et le fait de frapper dans les mains (pour les femmes) afin d’avertir l’imâm d’une erreur dans la prière 
7) Réciter à partir du Coran dans les prières surérogatoires (Ach-Châfi’i)

8) Les petits mouvements : aligner les gens, combler un trou dans le rang, arranger ses vêtements, se gratter le corps

Les actes réprouvés de la prière :

1) Le délaissement d’un acte sounna précité

2) Jouer avec sa barbe ou ses vêtements

3) Le fait de lever son visage vers le ciel 

4) Se mettre face à quelque chose qui risque de vous perturber durant la prière (tel les images)

5) Prier dans des endroits souillés

6) Eviter de prier dans des vêtements de travail (risques de souillure)

7) Serrer les jambes 

8) Etendre les bras lors de la prosternation 

9) Prier dans un état de pression : envie d’aller aux toilettes, repas servi ou besoin de sommeil 

10) Se balancer durant la prière

11) Mettre les mains sur la taille 

Les actes qui invalident la prière

1) Manger et boire intentionnellement 

2) Parler volontairement lors de la prière 

3) Le fait de faire beaucoup de gestes extérieurs à la prière

4) Abandonner intentionnellement et sans excuse un pilier ou une condition de validité de la prière (perdre ses ablutions, ne pas lire la fâtiha, …)

5) Le fait de rire : et pas le simple fait de sourire

6) L’erreur de lecture qui modifie le sens de manière négative

7) Le retard du suiveur par rapport à l’imâm de deux mouvements (alors qu’ils ont commencé en même temps. Exemple : l’imâm passe à la prosternation alors que le suiveur est toujours dans l’inclinaison)

8) Le fait de corriger quelqu’un d’autre que l’imâm dans la prière

As-sutra, السُّتْرَة, l’isoloir

Il est recommandé à celui qui prie de mettre devant lui quelque chose qui interdit le passage et protège sa vue de voir ce qu’il y a derrière elle.

Le Prophète (paix sur lui) a dit : «إِذا صَلّى أَحَدُكُمْ فَلْيُصَلِّ إِلى سُتْرَةِ وَ لْيَدْنُ مِنْها » : « Lorsque l’un de vous est en prière qu’il prie en direction de la soutra (barrière) et qu’il s’en approche » (Abû Dâwûd)

- L’isoloir peut se composer de toute chose que l’on place devant soi (mur, poutre, cartable, même le dos d’un autre croyant), si on  ne trouve rien on peut simplement tracer une ligne (selon certains savants uniquement)

- L’isoloir est préférable pour celui qui craint que des gens passent devant lui, sinon il n’est pas nécessaire

- L’isoloir de l’imâm sert d’isoloir pour ceux qui sont derrière lui, il est donc permis de passer devant un rang mais pas devant l’imâm

- Il est interdit de passer entre le prieur et sa barrière. Ibn al Qayim a rapporté d’après Ibn Hibbân et d’autres que cette interdiction se fait si l’homme a une barrière devant lui, mais si l’homme n’a pas une barrière, le passage n’est pas prohibé sauf à proximité de lui

- Il est permis à celui qui prie avec une barrière de repousser (en avertissant par le tasbih ou un geste léger) celui qui voudrait passer entre lui et celle-ci 

- Même si quelqu’un passe entre le prieur et sa soutra ou entre ses mains, cela n’annule nullement la prière

Leçon n°12 : Prières spécifiques 

La prière en commun 

- Son statut : Il s’agit d’une recommandation très recommandée ( سنة مؤكدّة) pour les hommes selon la majorité et d’une permission pour la femme. Le Prophète (paix sur lui) a dit : صَلاةُ الجَماعَةِ أَفْضَلُ مِنْ صَلاةِ الفَذِّ بِسَبْعٍ وَ عِشْرِينَ دَرَجَةً : « La prière en commun surpasse vingt sept fois celle accomplie par un individu » (Al Bukhârî et Muslim). Elle permet l’union de la communauté autour de cet acte de foi, de même elle met en avant l’égalité entre les croyants.

- L’imâm : est celui qui connaît le mieux la manière de prier, il doit être un homme, doué de raison et pubère (selon la majorité). Celui qui suit l’imâm ne peut le devancer, il se doit de le suivre.

- Il faut aligner les rangs, le meilleur de ceux-ci pour les hommes est le premier et le dernier pour les femmes (si elles prient avec les hommes)   

Positions par rapport à l’imâm :

	I

M

A

M

+

 
	SUIVEUR
	EMPLACEMENT

	
	1 homme
	A droite de l’imâm

	
	1 homme et un enfant (capable de rester toute la prière) ou deux hommes
	Derrière l’imâm

	
	1 homme et 1 femme
	L’homme à droite de l’imâm et la femme derrière

	
	Des hommes et des femmes
	Les hommes derrières l’imâm et les femmes derrières les hommes

	
	Des hommes, des enfants et des femmes
	Les hommes derrières l’imâm, les enfants derrières les hommes et les femmes derrières les enfants

	
	Des femmes
	Derrière l’imâm

	Remarque : la femme peut diriger d’autres femmes dans la prière, elle se placera au milieu du premier rang


- Celui qui rattrape l’imâm dans sa prière prononce le takbîr de sacralisation puis prend la même position que l’imâm. Il est recommandé à celui qui arrive en retard d’effectuer deux takbîr : celui du takbîr de sacralisation et celui du mouvement concerné

- Le cycle ne sera compté que s’il aura accompli l’inclinaison avec l’imâm, sinon il ne comptera pas cette rak’a même s’il en a accompli une partie.

- Celui qui a raté une partie de la prière avec l’imâm doit compléter sa prière. Il ne saluera donc pas avec l’imâm mais se lèvera afin de finir sa prière. Il a deux solutions : soit il prend en compte ce qu’il a prié avec l’imâm comme le début de sa prière et complétera alors la suite (par exemple : il a prié le troisième et le quatrième cycle de la prière du soir avec l’imâm, il comptabilisera ces deux cycles comme étant les premiers le concernant et terminera donc son troisième et quatrième cycle, avec la lecture de la fâtiha uniquement et à voix basse). Soit il estime que ce qu’il a prié avec l’imâm est la fin de sa prière, il refera alors le début de sa prière (si on prend le même cas que dans l’exemple précédant, il accomplira deux cycles avec la fâtiha et une autre sourate à voix haute).  

La prière du vendredi, صَلاةُ الجُمُعَة
- Son mérite : Le vendredi est le meilleur jour de la semaine : c’est en ce jour qu’Allah a créé Adam, que ce dernier est descendu sur terre et qu’il est décédé et c’est en ce jour qu’arrivera le jour dernier, il faut augmenter les invocations en ce jour car il existe une heure où les demandes sont exaucées, il faut multiplier les prières sur le Prophète (paix sur lui) car nos prières lui seront présentées 

- Son statut : Il s’agit d’une obligation individuelle pour l’homme, résidant, sain d’esprit et pubère. 

- La manière de l’accomplir :

- La prière est composée de deux cycles à voix haute et elle tient lieu de prière de midi. 

- Celui qui rattrape un cycle avec l’imâm complètera le deuxième, celui qui rate la prière avec l’imâm priera la prière de midi normalement.

- La prière du vendredi peut se prier dans tout lieu où se regroupent les musulmans (la mosquée selon l’avis le plus correct n’est pas une condition), il faut la présence d’un groupe de fidèles (comme pour toute prière en commun, le minimum est donc d’un fidèle en plus de l’imâm ou d’après certains savants trois avec l’imâm) 

- Les deux sermons peuvent être donnés en arabe ou dans la langue locale. 

- Les actes recommandés : faire les grandes ablutions, de venir tôt à la mosquée, de bien s’habiller et de se parfumer, de lire la sourate la caverne, il est interdit de parler durant le sermon, …

La prière des deux fêtes,   صَلاةُ العِيدَيْنِ
- Son statut : Il s’agit d’une recommandation très forte, le Prophète (paix sur lui) l’a toujours pratiquée depuis lors, il ordonnait aux hommes et aux femmes (à toute la communauté) de sortir afin d’y assister. Ces prières sont une des caractéristiques de la communauté de Mohammad (paix sur lui), grâce à laquelle on témoigne de la gratitude au Maître suprême de nous avoir donné le pouvoir de jeûner le mois de Ramadân et d’accomplir le pèlerinage de la Maison sacrée

- La manière de l’accomplir : 

- La prière à lieu au début de la matinée, elle est composée de deux cycles à voix haute (dans le premier cycle il y a sept takbîr et cinq dans le deuxième), il est préférable de la prier dans un endroit qui puisse rassembler un maximum de croyants, 

- Il n’y a pas d’appel à la prière, il ne faut pas prier de prière avant ou après la prière de la fête, les deux sermons ont lieu après la prière. 

- Celui qui manque un cycle de la prière la complète et celui qui la rate complètement peut la prier seul.

- Les actes recommandés : se laver et de s’embellir, de prendre un chemin différent à l’aller et au retour, de manger avec la fête du fitr (au contraire de la fête du sacrifice), glorifier Dieu et congratuler les fidèles.  
Leçon n°13 : Prières spécifiques (suite)

La prière du voyage, صَلاةُ السَّفَر
- Durant le voyage et sous certaines conditions, le croyant à une double permission : il peut écourter les prières de quatre cycles (et prier deux cycles) et il peut regrouper les prières (midi et après midi ; coucher du soleil et soir) à tout moment compris entre le début du temps de la première prière jusqu’à la fin du temps de la seconde. Il s’agit d’une des facilités misent en place par l’Islam, religion souple et adaptable à toute époque et tout lieu. 

- Son statut : Il s’agit d’une recommandation très forte, mais si le voyageur prie derrière un résidant il complètera sa prière et suivra l’imâm. 

- La manière de l’accomplir

- Afin de pouvoir effectuer cette prière il faut que le voyage fasse plus de 84 km selon la majorité. S’il décide de résider dans un lieu plus de quatre jours (selon la majorité, 15 jours selon les hanafites) il devra (immédiatement) arrêter de raccourcir et de grouper. 

- Le raccourcissement commence dès que le croyant à quitter sa ville et se termine lorsqu’il y revient. 

La prière sur le mort, (الجَنازَة ) الصَّلاةُ عَلى المَيِّتِ
- Son statut : Il s’agit d’une recommandation individuelle mais d’une obligation collective. Aucun musulman ne doit être enterré sans que cette prière ne soit accomplie sur lui. Celui qui fait la prière sur un mort aura une récompense équivalente au poids de la montagne d’Uhud en bonnes actions.

- La manière de l’accomplir : 

- Il s’agit d’une prière à voix basse sans inclinaison ni prosternation. On place le mort devant l’imâm.

- Comment s’effectue-t-elle : 


- procéder à l’intention


- dire le takbîr de sacralisation en levant les mains


- poser la main droite sur la gauche et lire la fâtiha

- prononcer le deuxième takbîr (pour certains savants on lève à nouveau les mains)


- prier sur la Prophète (paix sur lui) : la prière abrahamique


- prononcer le troisième takbîr (pour certains savants on lève à nouveau les mains)


- invoquer pour le défunt ainsi que les croyants


- prononcer le quatrième takbîr (pour certains savants on lève à nouveau les mains)


- garder le silence ou à nouveau invoquer brièvement

- saluer en tournant le visage vers la droite uniquement (on peut tourner le visage dans les deux sens selon certains savants)

Les prières surérogatoires avant et/ou après les cinq prières obligatoires

1) Avant la prière du matin : deux cycles légers, il s’agit d’une recommandation très appuyée. Celui qui ne la prie avant la prière obligatoire se doit de la rattraper avant ou après le lever du soleil. Remarque : pas de prière après celle du matin jusqu’après le lever du soleil. 

2) Avant et après la prière de midi : on peut soit prier deux cycles avant et deux cycles après la prière, soit quatre cycles avant et deux après, soit quatre avant et quatre après 

3) Avant la prière de l’après midi : il s’agit de deux ou de quatre cycles qui précèdent la prière de l’après midi. Remarque : pas de prière après celle de l’après midi.

4) Après la prière du coucher du soleil : deux cycles 

5) Après la prière d’al ‘ichâ : deux cycles

La prière du Witr, صَلاةُ الوِتْر
- Son statut et son moment : Il s’agit d’une recommandation très appuyée, son temps débute après la prière du soir mais il est préférable de la retarder en fin de nuit si possible (celui qui sait qu’il ne pourra être éveillé avant la fin de la nuit se doit de la prier)

- Comment l’accomplir : On peut soit la prier en un, trois, cinq, sept, neuf, onze ou treize cycles. Le meilleur étant trois. Si on prie trois cycles il préférable de lire dans la première la sourate 87, dans la deuxième la sourate 109 et dans la troisième la sourate 112 (on peut rajouter les sourates 113 et 114 dans ce dernier cycle). On peut la prier à voix haute ou basse. 

La prière de la matinée, صَلاةُ الضُّحَى
- Son statut : Il s’agit d’une prière recommandée de deux, quatre, six ou huit cycles.

- Son moment : du moment où le soleil se lève de la hauteur d’une lance mais de préférence lorsque le soleil est haut dans le ciel (le milieu de la matinée) jusqu’au moment où le soleil est à son zénith (midi)

Le salut de la mosquée, تَحِيَّةُ المَسْجِدِ 

- Il est recommandé lorsque le fidèle rentre dans la mosquée d’effectuer deux cycles à voix basse, le Prophète (paix sur lui) a dit : « Lorsque l’un d’entres-vous va à la mosquée, qu’il prie deux prosternations avant de s’asseoir » (Al Bukhârî et Muslim). 

La prière du ramadan, التراويح
- Son statut et son moment : Il s’agit de prières recommandées les nuits de ramadan après la prière de la nuit. Celui qui la prie verra ses péchés antérieurs effacés. Elles débutent la première nuit de ramadan (la veille du premier jour de jeûne) et s’arrêtent la dernière nuit. 

- Comment l’accomplir : 

- Elles s’accomplissent deux à deux, en 11 ou 13 cycles mais il est permis de faire jusqu’à 20 cycles comme le faisait les compagnons à l’époque d’Omar ibn al Khattâb.

- Elles peuvent être priées en groupe ou seul. La lecture se fait à voix haute. 

Leçon n°14 : Les prosternations en cas d’oubli,  سُجُودُ السَّهْوِ 
- Définition : Il s’agit d’une double prosternation de réparation pour cause d’inattention et/ou oubli. Il est préférable de corriger sa prière plutôt que de la recommencer sauf si le croyant a été tellement distrait qu’il ne sait plus du tout où il en est de sa prière.

- Elle est composée de deux prosternations qui se suivent et qui ont lieu juste avant ou après le salut selon le cas. 

- Les causes de la prosternation : en cas de doute (sur le nombre de cycles accomplis), l’ajout ou la diminution d’un élément obligatoire de la prière ou l’oubli de certaines fortes obligations comme le tachahud
.

	Oubli d’un pilier
	Rajout d’un pilier
	Oubli d’un acte très recommandé (tachahud, la sourate après al fâtiha, …)
	Ajout d’un acte très recommandé
	Ajout ou oubli d’un acte recommandé (les mains sur la poitrine, …)

	se prosterner après la salutation finale
	se prosterner après la salutation finale
	se prosterner avant la salutation finale
	se prosterner après la salutation finale
	 pas de prosternation

	refaire un cycle complet (en remplacement du cycle incomplet)
	le cycle est valide
	le cycle est valide
	le cycle est valide
	le cycle est valide

	 prosternation obligatoire
	prosternation obligatoire
	 prosternation recommandée
	 prosternation recommandée
	


	Le doute (dans le nombre de cycles effectués)

	il doute puis est certain du nombre
	il doute fortement, il se base sur la certitude (le nombre minimum) puis rajoute un cycle

	pas de prosternation
	il se prosterne avant le salut


- S’il a manqué et ajouté en même temps, il se prosterne avant le salut

- S’il devait se prosterner avant le salut mais à oublié, il se prosterne après sans problème.

- S’il se prosterne après le salut, il faut saluer une deuxième fois (sans répéter le tachahud)

	S’il oublie la prosternation de l’oubli

	qu’il devait faire avant le salut 
	qu’il devait faire après le salut

	- si le délai est court il se prosterne et sa prière est valable (même s’il a parlé)
	il lui suffira de refaire la prosternation dès qu’il s’en rappelle même après un très long délai.

	- si le délai est long avant qu’il s’en rappelle il devra refaire sa prière obligatoirement (chafiite) ou de préférence (malikite et hanbalite)
	


- Si l’imâm fait la prosternation de l’oubli il incombe à celui qui le suit de l’imiter. Si l’imâm oublie il incombe au suiveur de l’en avertir. 

- Si le suiveur se trompe, il ne lui incombe aucune prosternation.

- Celui qui prie derrière l'imâm doit le suivre. Sauf dans le cas où cette personne a manqué une partie de la prière. Dans ce cas, elle ne doit pas suivre l'imâm si ce dernier fait les prosternations de la distraction après la salutation finale car elle ne peut saluer avec l'imâm sans avoir terminé sa prière. Elle doit donc compléter sa prière puis effectuer les prosternations de la distraction après la salutation et de nouveau saluer. 

Leçon n°15 : Le Jeûne, الصَّوْمُ   

Le jeûne, définition, statut, objectifs et mérites

Définition : C’est l’abstinence, de la part d’une personne musulmane, pubère et saine d’esprit, avec une intention bien spécifique, de consommer toute sorte de nourritures et de boissons, ainsi que de tout rapport conjugal depuis l’aube jusqu’au coucher du soleil.

Statut : Le jeûne est le quatrième pilier de l’Islam, il s’agit d’une obligation confirmée par le Saint Coran, la Sounna et le consensus des savants musulmans. Celui qui renie l’obligation du jeûne est mécréant. 

Allah (Exalté) dit : يَا أَيُّهَا الَّذِينَ آمَنُواْ كُتِبَ عَلَيْكُمُ الصِّيَامُ كَمَا كُتِبَ عَلَى الَّذِينَ مِن قَبْلِكُمْ لَعَلَّكُمْ تَتَّقُونَ : « Ô les croyants ! On vous a prescrit le jeûne comme on l'a prescrit à ceux d'avant vous, ainsi atteindrez-vous la piété. » (Sourate Al Baqara, v183).

Le but : Le jeûne n’a pas pour but d’affamer les fidèles, ni de les priver de quelque chose de bien; il est une éducation de l’esprit, une purification de l’âme et du corps, pour que l’être humain devienne son propre maître, au lieu de se laisser rabaisser à l’état bestial.

Avantages du jeûne 

- Avantages spirituels : il habitue l’homme à l’endurance, l’initie au contrôle de son âme 

- Avantages sociaux : il habitue la communauté à l’organisation et à l’union, à l’amour de la justice et de l’égalité, …

- Avantages physiques : le jeûne assainit les intestins, régénère l’estomac, … 

Degrés du Jeûne : l’imâm Al Ghazâlî distingue trois degrés de jeûne. D’abord, le jeûne des gens du commun. Il consiste à empêcher l’estomac et le sexe d’assouvir leurs désirs. Il y a aussi le jeûne des particuliers qui ajoute au degré précédent, l’abstention de l’ouïe, du regard, de la langue, des mains, des pieds, et de tous les membres, de commettre quelque péché que ce soit. Vient enfin le jeûne de l’élite des particuliers. A ce stade, le cœur s’abstient des viles passions et des pensées de l’ici-bas, il se détourne totalement de tout ce qui est autre que Dieu.
Mérites du Jeûne en général et de celui du mois de Ramadân en particulier 

- Le Prophète (paix sur lui) a dit : Allah (Exalté) a dit : « Tout acte du fils d’Âdam est pour lui sauf le jeûne, car il est pour Moi. Et c’est Moi qui le rétribuerai. » (Al Bukhârî et Muslim).

- Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Il y a au Paradis une porte appelée Ar-Rayân (la fraîcheur) par laquelle entreront les jeûneurs le jour de la Résurrection. Personne d’autre qu’eux y entrera. Et une fois qu’ils y seront entrés, elle sera fermée. Et nul n’y entrera plus. » (Al Bukhârî et Muslim).

- Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Le jeûne est un bouclier contre l’enfer, tout comme votre bouclier vous protège dans le combat. » (Ahmad et An-Nasâ-î).

- Le Prophète (paix sur lui) a dit : « A l’arrivée du Ramadân, les portes du Paradis s’ouvrent, celles des Feux se ferment et les démons sont enchaînés. » (Al Bukhârî et Muslim).

- Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Quiconque jeûne le mois de Ramadân poussé par sa foi et dans l'espoir de la récompense divine, Allah l'absout de tous ses péchés passés. » (Al Bukhârî et Muslim).

Comment fixer le début de ramadan 

- soit par la vue du croissant le 29 de cha’bân : il suffit qu’un musulman honnête en témoigne

- soit en complétant les 30 jours de cha’bân : si la vue n’est pas possible. 

Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Jeûnez à la vue du croissant et rompez le jeûne à sa vue, et si le ciel est nuageux complétez alors les trente jours de cha’bân » (Al Bukhârî et Muslim).

صُومُوا لِرُؤْيَتِهِ ، وَأَفْطِرُوا لِرُؤْيَتِهِ ، فَإِنْ غُمِّىَ عَلَيْكُمْ فَأَكْمِلُوا عِدَّةَ شَعْبَانَ ثَلاَثِينَ
- Pour s’assurer de la fin du mois de ramadan il faut le témoignage de deux musulmans honnêtes : car il faut atteindre la certitude avant de sortir d’une adoration.

Divergence dans les lieux de décision/d’annonce de la vision du croissant lunaire

- Pour la majorité il ne faut pas prendre cela en compte : si le croissant est vu dans un endroit, le jeûne est obligatoire pour les autres lieux (à condition que la vue du croissant soit possible !)

- Pour les chafiites chaque pays doit prendre en compte sa propre vision du croissant

- Il faut jeûner avec la communauté au sein de laquelle on vit : il n’est pas permis de se démarquer de la communauté et de jeûner avec un autre pays. De même, il faut suivre l’avis donné par la responsabilité religieuse du pays (ministère des affaires religieuses, ou dans notre cas l’Exécutif des Musulmans de Belgique) même si on n’est pas en accord avec cette direction, et cela afin d’unir les musulmans et d’éviter la dissension. Le Prophète (paix sur lui) a dit : الصَّوْمُ يَوْمَ تَصُومُونَ وَالْفِطْرُ يَوْمَ تُفْطِرُونَ وَالأَضْحَى يَوْمَ تُضَحُّونَ : « Le jeûne c’est le jour où vous jeûnez, la rupture c’est le jour ou vous rompez et le sacrifice c’est le jour ou vous sacrifiez » (At-Tirmidhî, Abû Dâwûd et Ibn Mâjah).

Peut-on utiliser le télescope ou le calcul astronomique ?

- Concernant le télescope il n’y a pas de divergence car il s’agit d’un moyen qui permet d’augmenter la capacité de la vision humaine

- Concernant le calcul astronomique il y a divergence. L’avis le plus correct est qu’il est permis car la vision n’est rien d’autre qu’un moyen afin de connaître l’entrée du mois lunaire. Si on découvre un autre moyen (surtout si celui-ci est plus fiable, ce qui est le cas de calcul astronomique qui peut connaître l’arrivée des mois lunaires des années à l’avance) il est donc permis de l’utiliser. 

- Le Conseil Européen de la Fatwa a donné un avis regroupant la vue et le calcul : si quelqu’un affirme avoir vu le croissant mais que le calcul astronomique réfute la possibilité de la vision, le témoignage est refusé. Mais si le calcul astronomique accorde la possibilité alors le témoignage est accepté. 

Leçon n°16 : Le jeûne (suite)

Comment jeûner

Conditions du jeûne : que le jeûneur soit musulman, responsable, capable, s’il s’agit d’une femme : qu’elle ne soit pas en période de menstrues ou de lochies.

Piliers du jeûne

- L’intention : si le jeûne est obligatoire elle doit être effectuée avant l’aube, s’il est facultatif on peut la formuler par après. 

- S’abstenir de tout ce qui peut annuler le jeûne : manger, boire, éjaculer volontairement ou avoir des rapports sexuels, vomir volontairement dans la période allant de l'aube jusqu'au coucher du soleil

- Celui qui commet un acte qui annule le jeûne de manière involontaire (tel manger par inadvertance) son jeûne est valide (il se doit de stopper dès qu’il se rappelle)

Les actes recommandés du jeûne de Ramadân

1)  Retarder le repas de fin de nuit, السُّحُو « Mon peuple se portera bien tant qu'il hâtera la rupture du jeûne et retardera le repas de fin de nuit. » (Ahmad).
2) Hâter la rupture du jeûne : « La foi des gens ne cessera pas de bien se porter tant qu'ils hâteront la rupture de leur jeûne. » (Al Bukhârî et Muslim)

3) L'invocation au moment de la rupture : sounna très recommandé, celle‑ci est exaucée par Dieu (Exalté) pour le jeûneur qui la formule au moment de rompre son jeûne.

ذَهَبَ الظَّمَأُ وَابْتَلَّتِ العُرُوقُ, وَ ثَبَتَ الأَجْرُ إِنْ شاءَ اللَّه

« La soif est partie, les veines sont humides, et si telle est la Volonté d’Allah, la récompense est assurée » : « Dhahaba-z-zama’u wa-btallati-l-‘urûq, wa thabata-l-ajru inchâ Allah. » (Abû Dâwûd et Al Bayhaqî).

4) S'éloigner des péchés avec plus d'ardeur qu'habituellement

5) L’utilisation du siwâk (ou de la brosse à dent et du dentifrice)
6) Multiplier les aumônes : « La meilleure aumône est celle donnée pendant le Ramadân. » (At-Tirmidhî).
7)  Multiplier les actes d'adoration

8) Faire une ‘umra : « Une ‘umra accomplie pendant le mois de Ramadân équivaut à un grand pèlerinage (avec moi). » (Al Bukhârî et Muslim).
9) La retraite spirituelle : Le Prophète (paix sur lui) se retirait à la mosquée les dix derniers jours, par souhait qu’un de ces jours coïncide avec la nuit du mérite.
Actes permis pendant le jeûne

1) Se baigner, prendre une douche, s’asperger d’eau

2) Utiliser des gouttes pour les yeux (ou pour les oreilles)

3) Le baiser : ‘Âicha rapporte : « Le Messager de Dieu (paix sur lui) embrassait ses épouses alors qu’il jeûnait… » (Al Bukhârî et Muslim).
4) La piqûre 

5) La saigné (hijâma)

6) Le rinçage de la bouche et l’inspiration par le nez lors des ablutions

7) Manger, boire et avoir des relations sexuelles durant les nuits de jeûne

8) Se réveiller en état d’impureté majeure

9) Vomir involontairement

10) Manger ou boire de manière involontaire : Le Messager d’Allah (paix sur lui) a dit : « Quiconque oublie pendant qu’il jeûne et mange ou boit, qu’il poursuive son jeûne. En réalité, c’est Dieu qui lui a donné à manger et à boire. » (Les sept) 

11) Autres actes permis : Se parfumer, sentir les bonnes odeurs, avaler de la poussière ou autre malgré soi (pour celui qui y est exposé dans son cadre professionnel), avaler sa salive, mettre du henné, dormir durant la journée, se rendre chez le dentiste, l’inhalateur aérosol pour les personnes souffrant d’asthme (cet appareil est destiné a aider les poumons et n’a rien à voir avec l’estomac), ...

Règles concernant la rupture du jeûne

- La femme en période de menstrues ou de lochies : elle ne peut jeûner et devra compenser 

- Le voyageur et le malade (ainsi que la femme enceinte et celle qui allaite) : il leur est permis de rompre le jeûne et ils devront compenser. Le jeûne en voyage est meilleur tant que cela n’implique pas de dommage pour la santé du voyageur. 

- Les personnes âgées et celles qui sont victimes d’une maladie incurable : ils peuvent rompre et il ne leur est pas demandé de compenser, mais ils devront nourrir un pauvre pour chaque jour de jeûne

- Celui qui rompt le jeûne volontairement par un moyen autre que la relation sexuelle et celui qui rompt le jeûne par erreur (ou qui change son intention) : ils doivent compenser sans expiation (chafiites en hanbalites). Celui qui a rompu son jeûne par erreur ne commet pas de péché au contraire de celui qui l’a fait volontairement. 

- Celui qui rompt le jeûne de manière volontaire par la relation sexuelle : il doit terminer son jour de jeûne, le compenser et accomplir l’expiation (jeûner 60 jours consécutifs ou nourrir 60 pauvres, pour la majorité des savants il faut suivre l’ordre).

Les jours à compenser 

- la compensation n’est pas une obligation immédiate 

- il n’est pas obligatoire de faire suivre les jours

- celui qui n’a pas compenser ses jours avant que le ramadan suivant arrive, se devra de les compenser après et devra payer pour chaque jour l’équivalent d’un repas pour un pauvre

- si un croyant meurt sans avoir compensé ses jours il est recommandé à ses proches de jeûner ces jours pour lui ou de nourrir un pauvre pour chaque jour

- Celui qui a jeûné certains jours et a rompu le jeûne volontairement d’autres jours : 

Les jours qu’il a jeûné lui seront comptés car chaque chose est jugée. Mais la question n’est pas de savoir si les jours jeûnés sont comptabilisés ou pas ? Mais plutôt de savoir si les jours manqués peuvent être remplacés et compensés ou pas ? 

- Le jeûne est-il agréé de la part de celui qui délaisse la prière ? Oui il est accepté, car la prière est une chose et le jeûne en est une autre, et le croyant sera récompensé pour le moindre atome de bien qu’il aura fait. Mais il n’empêche que le délaissement de la prière est un grave péché qui peut mener à la mécréance, de même la prière est le deuxième pilier et le jeûne le quatrième. Quant à nous, il nous faut encourager celui qui jeûne à persévérer et à accomplir la prière et non le juger. 

- Les péchés et leur influence sur le jeûne : Le jeûne est un culte visant à purifier l’âme, les péchés en diminuent la récompense mais ne l’annule pas. Le Prophète (paix sur lui) dit également : « Celui qui n’abandonne pas le mensonge et les mauvaises actions, alors Dieu n’a pas besoin qu’il abandonne sa nourriture ni sa boisson » (Al Bukhârî).

Leçon n°17 : Le jeûne (suite 2)

Le jeûne volontaire

1) Le jeûne de Dâwoud : un jour sur deux. « Le meilleur jeûne est celui de mon frère Dâwûd, qui jeûnait un jour et rompait l'autre. » (Al Bukhârî et Muslim).

2) Les 3 jours du milieu du mois (pleine lune) : C'est-à-dire les 13, 14 et 15 de chaque mois lunaire. 

3) Le lundi et le jeudi de chaque semaine : « Les œuvres sont présentées à Dieu (Exalté) tous les lundis et jeudis, et j'aime que mes œuvres soient présentées alors que je jeûne. » (At‑Tirmidhî)

4) Les six jours de Chawwâl : Il est permis de les jeûner séparément, mais il est mieux de les jeûner consécutivement. Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Qui jeûne Ramadân puis le fait suivre de six jours de Chawwâl est comme celui qui a jeûné toute l'année. » (Muslim).

5) Le jour de 'Arafa : « Le jeûne du jour de ‘Arafa expie les péchés de deux années, la précédente et la suivante. » (Muslim et autres).

…

- Celui qui effectue un jeûne volontaire peut le rompre : « Celui qui jeûne bénévolement est responsable sur lui-même. Jeûne si tu le désires, et romps si tu le désires. » (Ahmad et Al‑Hâkim), il pourra si il veut le compenser ou non. 
- Il est interdit de jeûner : le jour du doute et le jour des fêtes. 

- Il est réprouvé de jeûner : le vendredi uniquement et le samedi uniquement 

La nuit du Mérite, لَيْلَةُ القَدْر
- Son mérite : elle représente le moment de la descente du Saint Coran, elle vaut plus de mille mois. Les musulmans doivent concourir durant cette nuit aux prières nocturnes, aux invocations et aux bonnes actions en espérant la récompense divine.

- Le Prophète (paix sur lui) a dit : « Quiconque passe la nuit du Mérite en prière, avec foi et en comptant sur la récompense divine, Allah lui pardonnera ses péchés passés. » (Al Bukhârî et Muslim).

- Son moment : Elle se situe durant les nuits impaires de la dernière décade du Ramadân. Il y a divergence quant à son moment exact mais pour la majorité il s’agit de la 27ème nuit. L’important à retenir, c’est que cette date n’a pas été spécifiée afin de pousser les musulmans à l’adoration et à la multiplication des actes pieux durant ces derniers jours. 

- Il est préférable d’y multiplier les invocations : ‘Âicha a demandé au Prophète (paix sur lui) ce qu’elle devait dire durant cette nuit, il lui répondit : اللَّهُمَّ إِنَّكَ عَفُوٌّ تُحِبُّ العَفْوَ فَاعْفُ عَنِّي « Ô Allah, Tu es Pardonneur, Tu aimes pardonner, alors pardonne-moi. » : « Allahumma, innaka ‘afuwwun tuhibbu-l-‘afwa, fa’fu ‘annî. » (At-Tirmidhî, Ibn Mâjah).

La retraite, Al i’tikâf الاِعْتِكاف
- Sa définition et son objectif : La retraite spirituelle signifie se consacrer à l’adoration dans la mosquée sans la quitter. Son objectif est de s’écarter des occupations de ce bas-monde afin de se consacrer à l’adoration. 

- Il est préférable de la réaliser lors des dix derniers jours de ramadan. La majorité des savants estiment que l’on peut l’effectuer même pour une courte période. Il est recommandé de débuté la retraite après la prière du matin.

- Ses conditions : l’intention, la grande purification, et l’absence des règles ou des lochies (il est interdit pour les époux d’avoir des relations)

- Il est recommandé : de ne pas sortir de la mosquée sauf en cas de nécessité (prendre une douche, se restaurer si rien n’est disponible, …), de s’écarter de tout ce qui peut le détourner de l’adoration, de ne parler qu’en bien, de réaliser les différents types d’adoration (prière, invocation, lecture du Coran, …).

L’aumône de rupture du jeûne, الزَّكاةُ الفِطْر
- Son statut : Il s’agit d’une aumône obligatoire pour tout musulman (le père paye pour sa famille) capable de satisfaire à ses besoins primaires. Le Prophète (paix sur lui) a imposé aux gens l’aumône de rupture du jeûne (Al Bukhârî et Muslim).

- Son mérite : Cette aumône est à la fois bénéfique pour celui qui la donne, celui qui la reçoit et pour toute la société. Celui qui la donne se débarrasse de son égoïsme, se fait pardonner ses péchés et ouvre son cœur vis-à-vis des plus démunis de la société. Cette aumône consolide les liens entre les membres de la communauté, elle permet à tous, le jour de la fête d’être heureux. Ainsi les richesses se trouvent purifiées et fructifiées et les cœurs purifiés et réconciliés. 

- Son moment : Il faut s’acquitter de cette aumône avant la fin du Ramadân (au plus tard avant la prière de la fête). Il est permis de l’avancer.

- Que faut-il donner : de quoi nourrir un pauvre (vivant dans le même pays, sauf en cas de nécessité). Il est permis de donner de l’argent car l’objectif est de permettre au pauvre de passer un jour de fête. 

Leçon n°18 : L’aumône légale, الزكاة
Définition, statut, objectifs et conditions de la zakât

خُذْ مِنْ أَمْوَالِهِمْ صَدَقَةً تُطَهِّرُهُمْ وَتُزَكِّيهِمْ بِهَا « Prélève de leurs biens une sadaqa par laquelle tu les purifies et les bénis » (Sourate At-tawba, verset 103) 

Définition : c’est la part déterminée des biens que Dieu a ordonné de payer et de dépenser en faveur de ceux qui la méritent. 

 

Son statut : elle est le troisième pilier de l’Islam. C’est une obligation qui incombe à tout musulman et musulmane qui possède la somme minimum légale pendant une année entière. La payer fait partie des caractéristiques des pieux et  celui qui ne s’en acquitte pas sera châtié. 

Les objectifs de la Zakât : 

- Pour celui qui la donne : la purification de l’avarice, de l’adoration des biens, remercier Dieu, prendre l’habitude de dépenser dans la voie de Dieu, …

- Pour celui qui la reçoit : elle le sort du besoin, le purifie de la jalousie et de la haine

- Pour la société : mettre en avant la fraternité et l’entraide, assurer la sécurité sociale, diminuer l’écart entre les classes sociales, stimuler l’économie

Ses conditions : être musulman, la possession complète du bien, que le bien soit susceptible de s’accroitre (tel l’argent, les marchandises, donc pas de zakât sur les biens personnels), calculer le minimum imposable après avoir déduits les frais (payement du loyer, nourriture, …), ne pas être endetté (d’une dette qui consomme le montant minimum légal entièrement ou en partie), l’écoulement d’une année lunaire.  
Les différents types de zakât

1) La zakât des métaux précieux (or et argent) ainsi que de la monnaie 

 - Sa valeur : 2,5% 
 Le minimum imposable : 
- L’argent n’est imposable qu’à partir de 595 g 

- L’or n’est imposable qu’à partir de 85 g 

- La monnaie actuelle : Elle est imposable par analogie à l’or. 

Conditions d’exigibilité :
- Etre en possession du minimum légal (النصاب) : équivalent de 85 g d’or soit 1 615 € (à novembre 2008). Le taux de la zakat est de 2,5% de l’argent en votre possession (liquide, actions, autres). Donc, seuls sont concernées les personnes possédant plus de 1 615 € d’économies dans l’année (en moyenne sur l’ensemble de l’année). 
- Par exemple : une personne possède 3 000 € d’économies pendant une année, elle devra s’acquitter de : 3 000 € X 2.5% = 75 € de zakat. 

2) La zakât des parures des récipients et des statuettes
- Les récipients, les statuettes d’or ou d’argent sont interdites mais sont imposables si leurs poids ou leurs valeurs atteignent le nisab. 

- Les parures sont interdites à l’homme, à l’exception d’une bague en argent, mais si elles atteignent le minimum légal, elles sont imposables 

- Les parures des femmes en dehors de l’or et de l’argent (diamants, perles ...) sont licites et ne sont pas imposables. 

- Les parures d’or ou d’argent appartenant aux femmes sont licites. Selon la majorité elles ne sont pas imposables. 

Remarque : Si les parures deviennent une sorte de richesse ou d’épargne, elles sont imposables car seules les parures destinées à l’utilisation personnelle dans la limite de l’usage coutumier ne sont pas imposables.  

3) La Zakât du capital commercial

- Les conditions de cette zakat 

- Le capital doit être mis intentionnellement au commerce et celui-ci doit avoir lieu. 

- Le capital commercial doit atteindre le minimum légal (le même que celui de la monnaie). 
- Ce qui est pris en considération dans le minimum légal c’est ce qu’il y a à la fin de l’année. 

- Comment le commerçant doit-il s’acquitter de la zakat ? 
- Il se fixe une date annuelle (lunaire) pour payer la zakat, à cette date, il estime son capital destiné au commerce, il rajoute à cette estimation ce qu’il possède comme argent, déduit les dettes, et sort 2,5% du reste. 

- Les constructions et les ameublements non destinés à la vente ne sont pas pris en compte dans l’estimation du capital et sont exonérés de la Zakat. 

Qui sont les bénéficiaires de la zakât
- Le Coran en a défini sept catégories : les pauvres, les indigents, ceux qui récoltent la zakât (les employés de l’état ou ceux qui sont chargés par la communauté de la récolte), ceux dont les cœurs sont à gagner à l’Islam (soit les nouveaux musulmans, soit ceux dont on doit affermir le cœur, soit pour rallier certains non musulmans), pour libérer les esclaves, ceux qui sont lourdement endettés, dans le sentier d’Allah (il s’agit de tout acte réaliser pour que la parole d’Allah soit la plus haute. Entre donc en compte, la construction de mosquées, de centres éducatifs, le financement d’étudiants, l’achat de livres pour la prédication, …), pour le voyageur en détresse (afin qu’il puisse subvenir à ses besoins).

- Il est permis d’utiliser l’argent de la zakât pour une partie des bénéficiaires uniquement selon la majorité (ou même pour une seule catégorie) et cela selon les priorités du moment (nous privilégierons en Europe : le sentier d’Allah par exemple car tel est là notre priorité)

- Si l’argent de la zakât est abondant, il n’est pas permis de priver une catégorie des bénéficiaires sans raison

- Si l’on donne une part à chacune des catégories il n’est pas obligatoire de donner à chacune le même montant, il faut voir les besoins de chacun

- Il est permis de donner la zakât à tout musulman (même non pratiquant) mais il est préférable de donner à celui qui est pieux. 

- Il n’est pas permis de donner la zakât : aux riches, aux non musulmans (on peut leur donner une simple aumône mais pas la zakât), les proches (le mari ne peut donner la zakât à son épouse (l’inverse est permis), ni à ses parents ou à ses enfants, car il se doit de subvenir à leurs besoins. Il est permis de donner aux autres proches).

Leçon n°19 : Le pèlerinage, الحج
Définition d’Al-Hajj : C’est le fait de se rendre à la Mecque pour y accomplir les rites.

 
Son statut : obligatoire, il est le cinquième pilier de l’islam. Pour la majorité il s’agit d’une obligation  immédiate qu’on doit accomplir aussitôt qu’on en ait les moyens. On commet alors un péché en le retardant (pour les chafiites il est permis de le retarder).

 

Ses mérites : « Celui qui fait le pèlerinage sans commettre ni immoralité, ni dévergondage, retourne chez lui aussi pur que le jour où sa mère l’a mis au monde » : مَنْ حَجَّ لِلَّهِ فَلَمْ يَرْفُثْ وَلَمْ يَفْسُقْ رَجَعَ كَيَوْمِ وَلَدَتْهُ أُمُّهُ  (Al Bukhârî et Muslim). 

- « Le pèlerinage pur de tout péché n’a d’autre récompense que le Paradis » (Al Bukhârî et Muslim). 

- Il purifie le musulman, il met en avant l’égalité entre les croyants, il lui rappelle la mort (le linceul), il lui rappelle l’exemple d’Ibrahim et de Mohammed, …

Ses conditions : L’islam, la puberté, être responsable, avoir les moyens : physique, financier (les dépenses du voyage plus les dépenses de sa famille en son absence), la sécurité, la femme doit être accompagnée d’un mahram (un homme lié à cette femme par un degré de parenté entraînant la prohibition permanente du mariage), ou d’un groupe de femmes fiables, ou d’une seule femme digne de confiance. Certains savants (dont Ibn Taymya) permettent à la femme seule d’accomplir le pèlerinage si le voyage est sûr. Certains ont permis à la femme âgée de voyager seule. 

  

Les actes du pèlerinage (nous expliquerons uniquement les actes du pèlerinage simple : الإفراد), il ne s’agit ici que d’une introduction aux grands rites afin d’en avoir une idée globale. 
1) La sacralisation, الإحرام : C’est le fait d’entamer l’obligation du pèlerinage. Il se réalise par l’intention.

- on se défait de ses vêtements cousus (pour l’homme uniquement)

- on prononce At-talbiya : لَبَّيْكَ اللَّهُمَّ لَبَّيْك، لَبَّيْكَ لاَ شَرِيكَ لَكَ لَبَّيْك، إنَّ الحَمْدَ وَالنِّعْمَةَ لَكَ وَالمُلْك، لاَ شَرِيكَ لَك : « Seigneur Dieu ! Me voici, répondant à Ton appel, Toi qui n’as nul associé ! Certes, la louange, les bienfaits ainsi que la royauté t’appartiennent à Toi sans nul associé »

2) On se dirige vers la mosquée sacrée pour accomplir le tawâf d’arrivée (sept tours autour de la Ka’ba, en commençant à partir de la pierre noire et en plaçant la Ka’ba à sa gauche).

- on prie ensuite deux cycles au lieu d’Abraham

- on reste en tenue de sacralisation

3) Le 8ème jour du mois de dhu-l-hijja : le jour de tarwiah 

- on se dirige vers Minâ où on passera la nuit pour se préparer pour’ Arafat.

4) Le 9ème jour de dhu-l-hijja : le jour de ‘Arafa

- on quitte Minâ après le lever du soleil en prononçant le takbîr, le tahlîl et la talbiyah jusqu’à ce qu’on arrive à Namira (à la frontière de ’Arafat). On fait, alors la grande ablution, si possible, puis on entre à ’Arafat après le Zénith. On y demeure en invoquant Dieu. Au coucher du soleil, on se dirige à Muzdalifah où on passe la nuit. Après avoir accomplis la prière du matin, on se dirige vers al-mach’ar alharam où on se positionne en invoquant Dieu, jusqu’un peu avant le lever du soleil. On se dirige, alors vers Minâ en récitant successivement la talbiyah et le takbîr.
5) Le 10ème jour de dhu-l-hijja, le jour du sacrifice (yawmun-nahr)  à la fin des rites. Il est de la sunna d’accomplir les rîtes de ce jour dans cet ordre :

- le lancer (الرمي)  

- se couper ou se raser les cheveux 

- le tawaf (الإفاضة) et l’aller entre safa et marwa (السعي)

 

Le pèlerin se désacralisera alors. Ensuite, il passe la nuit à Minâ durant les deux ou trois jours de tachrîq (selon son choix). Chaque jour, il lapide les trois stèles. Ensuite il se dirige vers la Mecque et les rîtes du hajj sont ainsi terminés.

 

Une fois les rîtes terminés, il lui est recommandé de rentrer chez lui. Lorsqu’il se décide de quitter la Mecque, il accomplit le tawaf de al-wada’ (tawaf de l’adieu) sans sa’y et accomplit à la fin de ce tawaf deux cycles, puis implore Dieu.
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